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       Le projet « Instance de pilotage de l’enseignement
       qualifiant de la zone de Namur ». 

Le Gouvernement de la Communauté française a décidé d’associer par décret le CSEF à la mise en place d’une instance sous-régionale de pilotage visant un redéploiement plus efficient de l'offre d'enseignement qualifiant dans chaque sous-région.   

Cette instance permettra aux établissements d’enseignement technique et professionnel de développer une logique de concertation intra et inter réseau afin d’optimiser l’offre d’enseignement, de l’adapter aux tendances socio-économiques sous-régionales et régionales et de valoriser ainsi l’enseignement technique et professionnel. 

Présentation générale du projet :

Le projet des « Instances de pilotage de l’enseignement qualifiant » s’est mis en place suite au décret du 30 avril 2009 relatif à « la création d’instances sous-régionales de pilotage et à l’octroi d’incitants visant un redéploiement plus efficient de l’offre d’enseignement qualifiant dans une perspective de développement territorial ».
Ce projet a pour principal objectif d’aboutir à un redéploiement progressif, pertinent et non concurrentiel de l’offre d’enseignement. Ce redéploiement doit tenir compte du contexte socio-économique afin d’améliorer le niveau de qualification des jeunes et d’augmenter leurs chances d’insertion professionnelle. 

Objet du Décret :

Créer une Instance de pilotage dans chaque zone d’enseignement pour permettre aux établissements d’enseignement secondaire ordinaire technique et professionnel de bénéficier d’incitants afin qu’ils développent  des actions de politique concertée en matière de redéploiement de leur(s) offre(s) d’enseignement. Une telle politique concertée, par zone et en inter réseaux, devrait produire des effets positifs tant en terme de réduction des concurrences entre écoles et qu’en terme de diminution des inégalités et ségrégations scolaires.

Composition de l’Instance de pilotage :

Membres effectifs

a) 4 représentants des Conseils de zone concernée (confessionnel / non-confessionnel) 
b) 1 représentant de chaque comité de concertation (confessionnel / non-confessionnel)
c) 5 membres CSEF ou CCFEE (Président, 2 représentants des travailleurs, 2 représentants des employeurs)
d) 1 représentant du FOREM ou d’Actiris
e) 1 représentant de la Direction générale de l’Enseignement obligatoire
Membres associés (à titre consultatif sauf représentants des syndicats, pour la suppression des options)

f) 5 représentants des syndicats de l’Enseignement 

g) 1 représentant de l’enseignement spécialisé 

h) 1 représentant de l’enseignement de Promotion Sociale 

i) 1 représentant du Conseil zonal de l’alternance 

j) 1 représentant de l’IFAPME ou du SFPME 

La présidence et la 1re vice-présidence est assumée par un représentant des conseils de zone ou des comités de concertation (mandat alternatif et annuel). La 2e vice-présidence est assumée par le président du CSEF ou de la CCFEE.

Missions de l’Instance de pilotage : 

Déterminer les établissements qui recevront des incitants pour :

· Le maintien d’options faiblement fréquentées lorsque celles-ci sont porteuses d’emploi;
· La cession d’option(s) d’un ou plusieurs établissements à un autre afin d’obtenir une offre d’enseignement cohérente sur chaque zone ;
· La création d’options nouvelles en vue d’attirer les jeunes vers les métiers en pénurie.
Afin de sélectionner les options concernées, l’Instance devra rencontrer chacun des 3 critères suivants, excepté en cas de cession d’option(s) pour lequel seul le second critère est pris en compte :

· La correspondance avec les métiers en pénurie identifiés par le FOREM ; 
· La pertinence et la cohérence du projet au regard de l’offre de formation globale sur la zone concernée ;
· L’utilisation d’outils pédagogiques de formation existant tels que les Centres de technologies avancées, les centres de compétence et les centres de référence.

Mode de prise de décision de l’Instance :  

Les décisions sont prises au consensus des membres effectifs. Si le consensus ne peut être atteint, les décisions sont prises à l’unanimité des membres a + b et c. 

Les représentants des syndicats d’enseignement disposent d’une voix délibérative uniquement lorsque les décisions portent sur les incitants concernant la cession d’options.

Les incitants :   

Les incitants consistent en :  

· l’octroi de périodes complémentaires aux périodes professeur 
· la prise en charge de frais de fonctionnement liés à l’option visée

· l’octroi du statut prioritaire pour l’option concernée pour l’accès au Fonds d’Equipement (des écoles techniques et professionnelles). 
Le budget accordé à chaque zone dépendra de deux critères : 

· Le nombre d’élèves de l’établissement concerné  

· L’indice de pauvreté de la zone concernée. 

Rôle du CSEF :    

· Accueillir et soutenir le chef de projet de la Communauté Française, hébergé dans les locaux du CSEF 

· Alimenter l’Instance, notamment en fournissant des indicateurs objectifs issus de l’analyse de la fréquentation de l’enseignement qualifiant et de la situation socio-économique de la zone concernée ; 

· Participer, en tant que membre de l’Instance de pilotage, aux prises de décisions qui permettront aux établissements scolaires de la zone de développer leur offre de formation. 
Première réunion de l’Instance :   

La première réunion de l’Instance de Namur devrait se dérouler dans le courant du mois de janvier 2010.  

Contact : Lodka JENTGEN – 081/486784 – lodka.jentgen@cfwb.be 
